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Aujourd'hui Lundi 29 septembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, (présente  à 
partir de 17h 30) M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M.
Dominique DUCASSOU, (présent à partir de 17h 30) Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy
REIFFERS,(présent jusqu’à 16h 55), Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-
REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M.
Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme 
Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, 
Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick 
PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Chantal BOURRAGUE, M. Jacques RESPAUD, 
 

 
 
 



 

Appui au projet d´échanges entre la faculté d´odontologie de 
Bordeaux et l´université de Lima dans le cadre de jumelage 
et de coopération entre Bordeaux et Lima. Autorisation. 

 

 
M. Didier CAZABONNE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Ainsi que vous le savez, la ville de Bordeaux et la ville de Lima sont unies par un accord de 
jumelage et de coopération depuis 1956. 
 
Les principales coopérations entre Bordeaux et Lima concernent les échanges universitaires, 
la culture (photographie, peinture et cinématographie), et le secteur de la santé (formation de 
médecins péruviens). Depuis 2001, la mairie de bordeaux soutient un projet de l’association 
GED 33 (Groupement des Étudiants en Dentaire) de la Faculté d’odontologie de Bordeaux. Il 
s’agit d’un projet d’appui à la modernisation du secteur de la santé dans les centres 
hospitaliers de Lima qui permet à l’UFR d’odontologie de Bordeaux d’envoyer chaque année 
des étudiants bordelais pour un stage clinique d’été.  
 
C’est ainsi qu’en 2006, année de la célébration du 50ème anniversaire de ce jumelage, 
l’association GED 33 a présenté un projet visant à perpétuer et à mettre en place un véritable 
système d’échange entre étudiants bordelais et français, et à contribuer à l’image des 
laboratoires à l’étranger et notamment au Pérou. Cinq étudiants de la faculté d’odontologie de 
Bordeaux se sont donc rendus à Lima du 26 juin au 10 août 2006. 
 
 
Cette opération a été renouvelée en 2007 avec trois étudiants de la faculté d’odontologie qui 
se sont rendus à Lima du 6 au 27 juillet pour mener les actions suivantes : 
 
● Prodiguer des soins dentaires dans les hôpitaux et les dispensaires. 
 
● Apporter du matériel dentaire et des médicaments. 
 
● Agir au niveau de la prévention dentaire (Réaliser des vacations hospitalières dans des 
services d’odontologie pour effectuer des soins et de la prévention) 
 
● Réaliser des vacations hospitalières dans des services d’odontologie pour effectuer des 
soins et de la prévention. 
 
● Effectuer de la prévention ambulatoire directement au contact de la population défavorisée 
de certains quartiers. 
 



 

Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
  

 Autoriser M. le Maire à verser une subvention de 1.500 euros, à l’association GED 
pour l’année 2008. 
 
Cette dépense, sera imputée sur le budget 2008 de la Direction Générale des Relations 
Internationales- fonction BX 041 - nature 6574- enveloppe 020376 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Didier CAZABONNE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


